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M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, Mme Hadizadeh, 
Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
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----------

ARTICLE 7

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« IV. – Avant le 31 mars 2026, le Gouvernement et l’Union nationale des caisses d’assurance 
maladie engagent avec l’Union nationale des organismes complémentaires d’assurance maladie une 
négociation relative aux conditions tendant à ce que le montant de la contribution instituée par le 
présent article ne soit pas répercuté sur les cotisations d’assurance maladie complémentaire 
stipulées au cours des exercices en cours et à venir par les organismes assujettis. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise à s'assurer que les organismes 
d'assurance maladie complémentaires ne vont pas répercuter sur les contrats la taxe créée par cet 
article 7.
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Il prévoit donc que le Gouvernement engage au 1er trimestre 2026 avec lesdits organismes une 
négociation tendant à cet objectif partagé par l'ensemble des forces politiques.

Cet amendement reprend une rédaction pertinente proposée par le rapporteur général en 
Commission des Affaires sociales. 


